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erecherchdes travaux de  d’avancementEtat  

à établir par le professeur, directeur de recherche 

Année universitaire : 2019- 2020 

 

Partie à remplir par l’étudiant 

            

 
   - Nom et Prénom de l’étudiant : 

 

   -Bourse n°:  

 

   - n° du GSM ou (téléphone) :  

 

   - Adresse personnelle :  

 

   -Etablissement universitaire : Faculté des Sciences Dhar El Mahraz 

  

   -Centre d’études doctorales : Sciences et Technologies 

 

   -Spécialité :  

 

   -Titre de la thèse :  

 

 

   -Nombre d’années d’inscription en thèse : 

 

 

 
Partie à remplir par le professeur directeur de recherche 

 

        
-Nom du professeur-directeur de recherche :  

 

 

-Son adresse :  

 

 

-Son n° de téléphone ou GSM :  

 

-Titre et renseignement sur la thèse préparée : 

 

 

 

-Avis du professeur- directeur de thèse sur : 



 

ROYAUME DU MAROC 
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-Assiduité : 

 

 

-Résultats obtenus (publications, communications, etc…) : 

 

 

 

-Avancement des travaux de recherche :  

 

 

 

 

- Date prévisionnelle pour la soutenance de la thèse : 

 

 

-Autres observations : 

 

 

                                              Date :  

                                    

       Emargement et cachet du                             Emargement et cachet du professeur 
Responsable de l’unité d’accueil                                       directeur de recherche 

 

 

 

 

Emargement et cachet du  
Chef de l’établissement d’accueil 

 

 

 

 
N/B :  

Ce rapport doit être transmis par le professeur – directeur de recherche à l’adresse suivante : Direction des affaires 

estudiantines et de l’action sociale- Service des bourses post-licence- 65- rue Tansift – Agdal –Rabat – Maroc. 

Accompagné par les pièces suivantes : 

- attestation de non emploi 

- copie de la CIN récemment certifiée 

- attestation d’inscription en thèse de doctorat  

 

 


